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Extension de l'enseignement du rugby dans l'enseignement secondaire
Question écrite n° 2509

Texte de la question

Mme Michèle Martinez appelle l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale sur l'opportunité de
développer l'enseignement du rugby dans les cours d'éducation physique et sportive (EPS) dispensés dans
l'enseignement secondaire. Le rugby suscite un engouement populaire croissant, en atteste la ferveur suscitée
par la Coupe du Monde qui s'est tenue en France à l'automne 2023. Il porte de très belles valeurs telles que le
respect, la cohésion et l'humilité qui font cruellement défaut à notre société de plus en plus individualiste et
violente. Faut-il rappeler que les matches de rugby, qui attirent plusieurs dizaines de milliers de spectateurs et
de supporteurs, ne génèrent pas le moindre trouble à l'ordre public ? Dans ce contexte, son enseignement aux
jeunes doit être encouragé. Cela implique de former les professeurs d'EPS à ce sport qu’ils ne maîtrisent pas
toujours comme d'autres sports tels que le football. Des intervenants des clubs et des fédérations où se situent
les établissements scolaires pourraient également être sollicités, renforçant ainsi l'attractivité de ce sport et sa
pratique dans le cadre d'un club sportif. Alors que la jeunesse est de plus en plus sédentaire, avec des
conséquences délétères en matière de lien social et de santé, encourager la pratique de ce sport collectif serait
bienvenu. Elle lui demande donc si elle est favorable à l'extension de l'enseignement du rugby dans les cours
d'EPS et quelles mesures elle compte mettre en œuvre pour y parvenir.

Texte de la réponse

L'éducation physique et sportive (EPS) participe à l'ouverture culturelle des élèves sur les différentes activités
sportives et artistiques existantes. Les programmes de la discipline EPS imposent aux enseignants de la matière
de sélectionner scrupuleusement les activités proposées aux élèves afin d'en équilibrer les effets sur le
développement des capacités physiques et de s'adresser aux appétences du plus grand nombre. Ce choix
d'activités physiques, sportives et artistiques doit impérativement couvrir quatre champs d'apprentissage au
collège (cinq au lycée). Ces champs reprennent les grands domaines d'expérience de la motricité : l'atteinte
d'une performance mesurable, la confrontation au milieu naturel, le passage devant un public lors d'un numéro
artistique ainsi que l'opposition individuelle ou collective, instrumenté ou non. Au lycée, le 5e champ permet aux
élèves d'être éduqués aux activités d'entretien de soi. Cette disposition permet aux élèves d'être sensibilisés à
un nombre non négligeable de pratiques et de sports qui restent des supports éducatifs aux apprentissages et à
l'acquisition de compétences. Le choix de ces activités supports par les enseignants d'EPS est le fruit d'une
réflexion des équipes éducatives, fondée sur le diagnostic des caractéristiques des élèves, et en pleine
cohérence avec les axes du projet d'établissement et du projet académique. Ces enseignants sont formés à
l'enseignement de l'EPS. Dans le second degré, des sessions de formation continue sont mises en place
régulièrement avec les différentes fédérations pour améliorer leur connaissance des activités. À l'école, des
partenariats peuvent être noués avec les fédérations sportives avec lesquelles le ministère a signé une
convention. Récemment, la fédération française de rugby a distribué dans ce cadre des ballons de rugby dans
les écoles et proposé un support pédagogique permettant aux enseignants de proposer la pratique de cette
activité.
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